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Nos recommandations 

 
 

• Recommandation n01 : Que le gouvernement et notamment le Ministère des 

aînés, finance et  prenne des mesures vigoureuses en vue d’améliorer le bien-être 

et la santé des aînés et ce, en collaboration des provinces canadiennes. 

 

• Recommandations 2 : Que le gouvernement et notamment le Ministère de 

l’immigration, prenne en collaboration des provinces canadiennes, des mesures 

appropriées en vue d’un accueil et d’un séjour sécuritaire et décent des 

travailleurs agricoles saisonniers qui viennent chaque année au pays,  effectuer 

des travaux précieux dans les exploitations  agricoles canadiennes. 

 

• Recommandation 3 : Que le gouvernement  finance et se dote d’objectifs  et  de 

mesures  clairs en matière de lutte contre le racisme systémique,  à l’instar  de 

l’engagement pris au mois de juillet 2020 dans le cadre de l’initiative BlackNorth 

par les institutions financières canadiennes, afin de mettre fin au racisme anti-

Noir. 

 

• Recommandation 4 : Que le Gouvernement prenne des mesures vigoureuses en 

vue de mettre fin à la brutalité policière contre les autochtones et les Noirs et ce, 

en concertation avec  les provinces et les villes canadiennes.  

 

• Recommandation 5 : Que le Gouvernement prenne finance la création d’un 

Fonds d’investissement Canadien pour  l’Afrique (FICA), doté d’un capital 

d’un milliard  de dollars, afin de faciliter la mobilisation des capitaux  pour  

financer les projets d’affaires et  d’investissement en Afrique, notamment dans 

les domaines clés des infrastructures et du numérique. 

 

• Recommandation 6 : Que le Gouvernement, à travers Affaires Mondiales 

Canada, finance les organisations de la diaspora Canadienne du Canada dédiées 

à la promotion des relations d’affaires Canada-Afrique.  

 

• Recommandation 7 : Que le gouvernement accorde, soit un crédit d’impôt ou 

encore une subvention aux travailleurs qui ont opté le télétravail de façon 

substantielle afin de couvrir une partie de leurs frais d’internet. Il en est de même 

pour les étudiants qui suivent les cours en ligne. 

 

• Recommandation 8 : Que le Gouvernement incite les banques et institutions 

financières à proroger jusqu’à la fin de 2021, les mesures de réduction des taux 

d’intérêts sur les prêts et cartes de crédit.  

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

Contexte général et justifications. 

 

 

S’il y a un facteur qui aura marqué l’économie canadienne en 2020 et dont  les 

conséquences vont durer probablement jusqu’en 2022, c’aura été la pandémie de la 

Covis 19. En effet, l’avènement soudain de ce virus  a surpris et secoué de façon inédite, 

les fondements des économies et les populations mondiales. Il en est découlé un arrêt 

des structures de production et de distribution des biens et services, de même que les 

déplacements au plan planétaire, national, régional et municipal. Faute de vaccins et de 

traitement efficaces, la stratégie de la prévention s’est imposée un peu partout à travers 

le confinement et la quarantaine, avec un niveau plus ou marqué de rigueur.   

 

Pour faire face à ce virus, la planète entière s’est mobilisée : dirigeants politiques et 

économiques; professionnels de la santé, chercheurs et membres des forces armées,  

agriculteurs et transporteurs, artistes et bénévoles. Il fallait absolument, non seulement 

stopper la propagation du virus en soignant les malades, mais aussi faire vivre les 

populations, préparer la sortie de la crise et  relancer la machine économique. 

 

À cet effet, les moyens  mis en œuvre ont été sans précédents: des milliers de milliards 

dollars de plans d’aide et de soutien, des hôpitaux civils et militaires, des convois 

nationaux et internationaux de masques de toutes sortes, des équipes de recherches 

médicales etc. 

 

Au Canada, ces mesures ont permis de limiter les dégâts tant au niveau des populations  

que dans celui des entreprises et ce,  à travers entre autres, la PCU, la baisse énergique 

des taux d’intérêts, la fermeture des frontières notamment avec les États-Unis, les divers 

plans de soutien aux entreprises.  

 

Aussi, l’approche prudente et réaliste adoptée par le gouvernement canadien semble 

avoir bien fonctionné et a  rassuré tant l’économie que les citoyens, comparativement à 

celle des « essaies et erreurs » adoptés par d’autres pays et qui s’est soldée par des 

résultats mitigés.  

 

Il en est naturellement résulté un niveau record du déficit au Canada, qui avoisine à 

l’heure actuelle, les $350 milliards.  

 

Par ailleurs, la Pandémie a mis en lumière, entre autres, la fragilité des aînés face à ce 

virus, les inégalités sociales face à la maladie, notamment les populations 

«  racisées » : les Noirs, les autochtones, les arabes, les travailleurs saisonniers venant 

des pays de l’Amérique Latine.  Ces phénomènes été mis en évidence dans divers 

articles  publié sur ce sujet. 

 

 



 
 

Au plan national, les soulèvements provoqués aux États-Unis suite au décès tragique de 

Gorge Floyd ont eu des échos importants au Canada face au racisme systémique et aux 

inégalités sociales dont souffrent les Noirs et les peuples autochtones notamment. Des 

engagements fermes devront être pris à cet égard, en vue de trouver des solutions de 

fonds et à long terme face à ces deux phénomènes.   

 

Ainsi, le gouvernement canadien devrait imiter le secteur financier en se dotant 

d’objectifs financiers et  de mesures législatives  clairs en matière de lutte contre le 

racisme systémique.  En effet, le 20 juillet, de concert avec les sociétés IGM, IG Gestion 

de patrimoine par exemple, a signé un engagement dans le cadre de l’initiative 

BlackNorth. Cet engagement, non seulement renforce  le leur commun à mettre fin au 

racisme systémique anti-noir, mais aussi  prendre des mesures pour créer un milieu de 

travail où tous se sentent acceptés, bien outillés et en mesure de réaliser leur plein 

potentiel.  

De façon spécifique cet engagement comporte les mesures suivantes : 

 

1. Mettre en œuvre ou bonifier une formation sur les préjugés inconscients et la lutte 

contre le racisme ; 

 

2. Créer et partager des plans stratégiques de diversité et d’inclusion avec le conseil 

d’administration ; 

 

3. Établir des objectifs d’embauche d’au moins 5 % de la main-d’œuvre étudiante 

appartenant à la communauté noire et verser au moins 3 % de nos dons et 

commandites pour promouvoir l’investissement et créer des débouchés 

économiques dans la communauté noire d’ici 2025 ; 

 

4. Doter  la haute administration des compagnies  d’au moins 3,5% de gestionnaires 

noirs  d’ici 2025, pourcentage équivalent de celui de la communauté noire  dans 

la société canadienne. 

 

Au plan international, la pandémie a mis en évidence une fois de plus, la trop forte 

dépendance du Canada vis-à-vis de l’économie américaine.  

 

Par ailleurs, la pendant l’hiver dernier, la Canada avait déployé des efforts considérables 

dans le cadre de sa campagne en vue de l’obtention d’un siège non permanent au Conseil 

de Sécurité des  Nations Unies. À cette occasion et notamment depuis la tournée 

africaine du Très Honorable Justin Trudeau, Premier Ministre du Canada en février 

2020, il règne entre l’Afrique et le Canada, une atmosphère de retrouvailles d’amis 

longtemps éloignés, tant les possibilités de coopération entre ces deux partenaires sont 

énormes. En dépit de l’échec enregistré lors du vote   pour ce poste de membre non 

permanent au Conseil de sécurité, le Canada devrait continuer  ses efforts de 

rapprochement avec l’Afrique tant aux plans politique, économique que commercial et 

capitaliser sur la présence  ici au pays, d’une diaspora africaine de plus en plus  forte et 

organisée. 

 



 
 

En fait, face aux nouvelles contraintes issues de la Covid 19, il faudrait redéfinir le 

paradigme de la coopération Canada-Afrique, afin de mieux répondre aux aspirations 

des deux parties : 

• côté canadien : besoins de diversification des marchés et de réduction de risque 

sur l’investissement; 

• côté africain : besoins de nouvelles formes de financement de projets, de 

diversification d’activités économiques et  une plus grande implication de ses 

diasporas dans le jeu économique. Aussi, la Banque Africaine de 

Développement évalue à $700 milliards par année, les besoins de capitaux pour 

des investissements en Afrique. 

• Le Canada devrait s’inspirer des pays nordiques tels que la Suède ou d’autres 

pays européens et même les États-Unis en participant plus vigoureusement à  des 

programmes de financement de projet en Afrique, bien au-delà de ce qui est en 

cours à l’heure actuelle en travers Développement Économique Canada ou 

encore FINDEV Canada. 

 

Un autre phénomène issu de cette pandémie est celui du développement du télétravail 

et de la formation en ligne, ce qui a fait augmenter   les frais d’utilisation de l’internet 

résidentiel. 

 

Enfin, face aux incertitudes économiques et aux pertes d’emploi, de nombreux citoyens 

sont confrontés des taux d’intérêt très élevés sur leur cartes de crédit et leurs autres dettes 

au moment même les taux d’intérêt au pays sont au plancher. 

 

Il découle de tout ce qui précède les recommandations suivantes : 

 

• Recommandation n01 : Que le gouvernement et notamment le Ministère des 

aînés, finance et  prenne des mesures vigoureuses en vue d’améliorer le bien-être 

et la santé des aînés et ce, en collaboration des provinces canadiennes. 

 

• Recommandations 2 : Que le gouvernement et notamment le Ministère de 

l’immigration, prenne en collaboration des provinces canadiennes, des mesures 

appropriées en vue d’un accueil et d’un séjour sécuritaire et décent des 

travailleurs agricoles saisonniers qui viennent chaque année au pays,  effectuer 

des travaux précieux dans les exploitations  agricoles canadiennes. 

 

• Recommandation 3 : Que le gouvernement  finance et se dote d’objectifs  et  de 

mesures  clairs en matière de lutte contre le racisme systémique,  à l’instar  de 

l’engagement pris au mois de juillet 2020 dans le cadre de l’initiative BlackNorth 

par les institutions financières canadiennes, afin de mettre fin au racisme anti-

Noir. 

 

• Recommandation 4 : Que le Gouvernement prenne des mesures vigoureuses en 

vue de mettre fin à la brutalité policière contre les autochtones et les Noirs et ce, 

en concertation avec  les provinces et les villes canadiennes.  

 



 
 

• Recommandation 5 : Que le Gouvernement prenne finance la création d’un 

Fonds d’investissement Canadien pour  l’Afrique (FICA), doté d’un capital 

d’un milliard  de dollars. Ce fonds qui servirait entre autres à  faciliter la 

mobilisation des capitaux  pour  financer les projets d’affaires et  

d’investissement en Afrique, notamment dans les domaines clés des 

infrastructures et du numérique. 

 

• Recommandation 6 : Que le Gouvernement, à travers Affaires Mondiales 

Canada, finance les organisations de la diaspora Canadienne du Canada dédiées 

à la promotion des relations d’affaires Canada-Afrique.  

 

• Recommandation 7 : Que le gouvernement accorde, soit un crédit d’impôt ou 

encore une subvention aux travailleurs qui ont opté le télétravail de façon 

substantielle afin de couvrir une partie de leurs frais d’internet. Il en est de même 

pour les étudiants qui suivent les cours en ligne. 

 

• Recommandation 8 : Que le Gouvernement incite les banques et institutions 

financières à proroger jusqu’à la fin de 2021, les mesures de réduction des taux 

d’intérêts sur les prêts et cartes de crédit.  

 

 


